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DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
LE TRENTE JUIN DEUX MILLE QUATORZE, le conseil municipal s'est réuni en 
séance publique, en l'Hôtel de ville de Grenoble, sur la convocation de Monsieur le Maire, en 
date du  24 juin 2014. 
Nombre de conseillers municipaux en exercice au jour de la séance : 59 
Monsieur Eric PIOLLE, Maire, assure la présidence de la délibération n°1 à 6 et 11 à 68. 
 
Il est procédé à l'appel nominal auquel répondent : 
M. Eric PIOLLE - M. Hakim SABRI - Mme Kheira CAPDEPON - M. Bernard MACRET - 
Mme Corinne BERNARD - M. Sadok BOUZAIENE - Mme Laurence COMPARAT - 
M. Emmanuel CARROZ - M. Thierry CHASTAGNER - Mme Mondane JACTAT - 
M. Pascal CLOUAIRE - Mme Laëtitia LEMOINE - M. Alain DENOYELLE - 
Mme Lucille LHEUREUX - M. Vincent FRISTOT - Mme Catherine RAKOSE - 
M. Fabien MALBET - Mme Maud TAVEL - M. Jacques WIART - M. Antoine BACK - 
M. Olivier BERTRAND - M. Alan CONFESSON - M. Claude COUTAZ - 
Mme Suzanne DATHE - Mme Christine GARNIER - M. Claus HABFAST - 
Mme Martine JULLIAN - M. Raphaël MARGUET - M. Pierre MERIAUX - 
M. Yann MONGABURU - Mme Anne-Sophie OLMOS - M. Jérôme SOLDEVILLE - 
M. Guy TUSCHER - Mme Sonia YASSIA - Mme Anouche AGOBIAN - 
Mme Sarah BOUKAALA - M. Paul BRON - Mme Jeanne JORDANOV - 
M. Olivier NOBLECOURT - M. Jérôme SAFAR - Mme Marie-José SALAT - 
M. Vincent BARBIER - Mme Nathalie BERANGER - Mme Bernadette CADOUX - 
M. Richard CAZENAVE - M. Matthieu CHAMUSSY - Mme Sylvie PELLAT-FINET - 
M. Alain BREUIL. 
 
Absents ayant donné pouvoir : 
M. Sadok BOUZAIENE donne pouvoir à M. Olivier BERTRAND de 00H30 à 01H08 
Mme Marina GIROD DE L'AIN donne pouvoir à Mme Laurence COMPARAT de 18H08 à 
01H08  
Mme Maryvonne BOILEAU donne pouvoir à M. Raphaël MARGUET de 18H08 à 19H19 
Mme Marie-Madeleine BOUILLON donne pouvoir à M. Claude COUTAZ de 18H08 à 18H25 
M. René DE CEGLIE donne pouvoir à M. Fabien MALBET de 18H08 à 19H28 
Mme Salima DJIDEL donne pouvoir à M. Antoine BACK de 18H08 à 01H08 
Mme Claire KIRKYACHARIAN donne pouvoir à Mme Laëtitia LEMOINE de 18H08 à 18H44 
Mme Bernadette RICHARD-FINOT donne pouvoir à Mme Catherine RAKOSE de 18H08 à 
01H08 
M. Georges BURBA donne pouvoir à Mme Anouche AGOBIAN de 18H08 à 01H08 
M. Lionel FILIPPI donne pouvoir à Mme Sylvie PELLAT-FINET de 18H08 à 18H50 
Mme Sylvie PELLAT-FINET donne pouvoir à M. Matthieu CHAMUSSY de 23H15 à 01H08 
Mme Mireille D'ORNANO donne pouvoir à M. Alain BREUIL de 18H08 à 01H08 
Mme Elisa MARTIN donne pouvoir à M. Alain DENOYELLE de 18H08 à 18H25 
 
Absents de 22h30 à 22h45 (délibérations 8 à 10) puis de 23h30 à 01h08 (délibération 11 à 68) : 
Mme Anouche AGOBIAN, Mme Sarah BOUKAALA, M. Paul BRON, Mme Jeanne 
JORDANOV, M. Olivier NOBLECOURT, M. Jérôme SAFAR, Mme Marie-José SALAT. 
 
Secrétaire de séance : Mme Martine JULLIAN. 
 



M. le Maire suspend la séance à 18h17 afin de donner la parole à une délégation d'une coordination 
des intermittents  du spectacle. Reprise de la séance à 18h22. 
Intervention(s): M. le Maire, M. CHAMUSSY, Mme BERNARD. 
 
Le procès verbal de la séance du 26 mai 2014 est adopté à l'unanimité. 
 
 
DELIBERATION N° 1 - (G 001) - RENDU ACTE - Compte rendu de M. le Maire en application de 
la délibération de délégation de pouvoirs en date du 14 avril 2014. 
 
Il est rendu acte des décisions prises par le Maire en application de ces délégations de pouvoirs.   
 
Le rendu acte n’a pas appelé d’observation particulière. 
 
 
 
DELIBERATION N° 2 - (A 039) - URBANISME AMENAGEMENT - ZAC Esplanade - Suppression 
de la Zone d'Aménagement Concerté (ZAC) Esplanade. 
Intervention(s): M. FRISTOT, M. BRON, Mme BERANGER, M. BREUIL, M. HABFAST, M. 
CHAMUSSY, Mme GARNIER, M. NOBLECOURT, M. SAFAR, M. CAZENAVE, M. le Maire. 
 

Un amendement est présenté par M. FRISTOT, oralement. Celui-ci est adopté : Pour : 42  « 
Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes » + 2  " Front National " - Contre : 7  " UMP-

UDI et Société Civile " - Abstention : 8  " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- de supprimer la Z.A.C. de l'Esplanade ; 
 
- de rétablir la part communale de la taxe d'aménagement à un taux de 5 % sur l'ancien 
périmètre de la Z.A.C. ; 
 
- de procéder aux mesures de publicité prévues à l'article R311-5 du Code de l'urbanisme à 
savoir :  
 
       - affichage pendant un mois en mairie avec mention de cet affichage insérée en caractères 
apparents dans un journal diffusé dans le département ; 
       - publication au recueil des actes administratifs mentionné à l'article R. 2121-10 du Code 
Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Chacune de ces formalités de publicité mentionnera le ou les lieux où le dossier pourra être 
consulté. Les effets juridiques attachés à la suppression de la zone ont pour point de départ 
l'exécution de l'ensemble de ces formalités de publicité. La date à prendre en compte pour 
l'affichage en mairie est celle du premier jour où il est effectué. 
 
 
Délibération : Adoptée. 
Pour : 42  « Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes » + 7  « UMP-UDI et 
Société Civile » + 2  « Front National » - Contre : 7  « Rassemblement de la Gauche et de Progrès 
»- Abstention : 1 « Rassemblement de la Gauche et de Progrès » (M. BRON) 
 
 
 
 



DELIBERATION N° 3 - (A 030) - URBANISME AMENAGEMENT - Modification n°3 du Plan 
Local d'Urbanisme et modification de périmètres de protection de monuments historiques (PPMH) - 
Lancement des procédures. 
Intervention(s): M. FRISTOT, M. BRON, Mme BERANGER, M. BREUIL, M. HABFAST, M. 
CHAMUSSY, Mme GARNIER, M. NOBLECOURT, M. SAFAR, M. CAZENAVE, M. le Maire. 
 

Un amendement est présenté par M. FRISTOT, oralement. Celui-ci est adopté : Pour : 42  « 
Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes » - Contre : 7  " UMP-UDI et Société Civile 

" + 8  " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " - Abstention : 2  " Front National " 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- de prendre acte du projet de modification n°3 du Plan Local d'Urbanisme consistant 
notamment à : 
       - intégrer les conséquences de la suppression de la ZAC de l'Esplanade 
       - abaisser les hauteurs, ramener les zones 33+ à 33m maxi, supprimer tous les points de 
convergence urbaine  
       - passer à 40% la part de logement locatif social exigé dans les projets Presqu'île, Flaubert et 
Esplanade et instituer des emplacements réservés en application de l'article L.123-2b du code de 
l'urbanisme 
       - renforcer les exigences concernant la performance énergétique des bâtiments  
       - protéger les équipements sensibles des faisceaux des antennes de téléphonie mobile 
       - corriger quelques erreurs matérielles 
       - mettre à jour les annexes ; 
 
- de lancer la procédure de modification des périmètres de protection des monuments 
historiques à l'extérieur du périmètre de l'AVAP, conformément à la demande de l'Architecte 
des Bâtiments de France ; 
 
- de rappeler que ces deux procédures seront soumises à enquête publique ; 
 
- de mettre en ligne les deux dossiers de modification du PLU et des protections des monuments 
historiques ; 
 
- de mettre à disposition du public le dossier à la Plateforme (ancien musée-bibliothèque place de 
Verdun). 
 
 
Délibération : Adoptée. 
Pour : 42  « Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes » - Contre : 8  « 
Rassemblement de la Gauche et de Progrès » + 7  « UMP-UDI et Société Civile » - Abstention : 2  
" Front National " 
 
 
 
DELIBERATION N° 4 - (A 042) - URBANISME AMENAGEMENT - Etablissement Public Foncier 
Local du Dauphiné - Demande de portage pour constitution d'une réserve foncière. 
Intervention(s): M. FRISTOT, M. BREUIL. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- de demander à l'EPFL-D d'acquérir la propriété des consorts DAMPNE située 54 boulevard de 
l'Esplanade au prix de 365 000 € et de le porter au titre des réserves foncières volet "RU"; 
 
- de s'engager à respecter les conditions générales et particulières de portages, définies par le 



règlement intérieur de l'EPFL-D; 
 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à cette opération. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 40  « Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes » - Contre : 7  « UMP-UDI 
et Société Civile » + 2  « Front National » - Abstention  : 8  " Rassemblement de la Gauche et de 
Progrès " - Ne prennent pas part au vote : 2 « Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes » (Mme GARNIER, Mme BOILEAU) 
 
 
 
DELIBERATION N° 5 - (A 033) - DOMAINE PUBLIC - Stade des Alpes - Convention d'occupation 
temporaire du domaine public à signer entre la Ville de Grenoble et la SASP FC Grenoble Rugby pour 
l'installation d'une Halle Polyvalente. 
Intervention(s): M. FRISTOT, Mme AGOBIAN, M. BARBIER, M. SAFAR, M. BREUIL, M. 
BOUZAIENE, M. CHAMUSSY, M. le Maire, M. HABFAST. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
 - d'autoriser Monsieur le Maire à signer une convention d'occupation du domaine public au 
profit de la SASP FG Grenoble Rugby sur une partie du parc Paul Mistral, pour l'implantation 
d'une Halle Polyvalente Hospitalités, conformément au plan foncier ci-annexé, matérialisant 
l'assiette de la convention, d'une contenance d'environ 900 m² ; 
 
- de consentir cette occupation pour une durée de vingt-trois mois maximum, moyennant une 
redevance annuelle de 56 655 euros, conformément au projet de convention annexée à la 
présente délibération ; 
 
- d'autoriser la SASP FC Grenoble Rugby à lancer des études préalables à la réalisation de son 
projet ; 
 
- d'autoriser la SASP FC Grenoble Rugby à déposer toute demande d'autorisation du droit des 
sols nécessaire à la réalisation de son projet et notamment la demande de permis de construire 
temporaire de cette halle. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42  « Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes » + 2  « Front National » - 
Abstention : 8  « Rassemblement de la Gauche et de Progrès » + 7 « UMP-UDI et Société Civile » 
 
 
DELIBERATION N° 6 - (A 041) - URBANISME REHABILITATION - Programme européen FP7 
Smart Cities2013, projet City-zen : Lancement du projet et adhésion au contrat n°608702. 
Intervention(s): M. FRISTOT, M. CAZENAVE, M. BREUIL, M. le Maire. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- de confirmer la participation de la Ville de Grenoble dans le projet européen FP7 Smart Cities 
2013 City-zen n° 608702 ; 
 
- de reverser aux bailleurs sociaux, le montant des aides aux travaux de rénovation thermique et 
énergétique, soit 50 €/m² attribués par la Commission Européenne dans le cadre du Programme 
FP7 Smart Cities 2013, projet City-Zen n° 608702  pour la réhabilitation thermique et 



énergétique performante des logements situés dans le périmètre 
Berriat/Gare/Europole/Presqu'île/Esplanade, sous réserve que les programmes de travaux 
respectent les objectifs de performances thermique et énergétique du projet ; 
 
- de reverser aux syndicats des copropriétaires concernés le montant des aides aux travaux de 
rénovation thermique et énergétique, soit 50 €/m² attribués par la Commission Européenne dans 
le cadre du Programme FP7 Smart Cities 2013, projet city-Zen n° 608702, sous réserve que les 
programmes de travaux, à définir dans le cadre de l'élaboration d'une opération de 
réhabilitation de copropriétés (OPAH/PIG), respectent les objectifs de performances thermique 
et énergétique du projet ; 
 
- d'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document relatif à ce projet. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42  « Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes » + 8  « Rassemblement de 
la Gauche et de Progrès » + 7  « UMP-UDI et Société Civile » - Contre : 2  « Front National » 
 
 
DELIBERATION N° 7 - (E 016) - FINANCES - Budget Principal : Compte administratif 2013 
 
M. le Maire quitte la salle. Mme MARTIN 1ére adjointe est élue présidente de séance : Pour : 42  « 
Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes » - Abstention : 2  " Front National "- Ne 
prennent pas part au vote : 8  " Rassemblement de la Gauche et de Progrès " + 7  " UMP-UDI et 
Société Civile " 
 
 
Intervention(s): M. SABRI, M. BREUIL, M. SAFAR, Mme MARTIN, Mme SALAT, M. BRON, M. 
CHAMUSSY, Mme COMPARAT, Mme TAVEL. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'approuver le compte administratif  2013 du Budget Principal ; 
 
- de constater les résultats de l'exercice tels qu'annexés à la présente délibération. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42  « Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes » + 8  « Rassemblement de 
la Gauche et de Progrès » - Contre : 7  « UMP-UDI et Société Civile » + 2  " Front National " 
 
 
DELIBERATION N° 8 - (E 017) - FINANCES - Budgets annexes : Compte administratif 2013 
 
Le groupe « Rassemblement de la Gauche et de Progrès » quitte la salle. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'approuver le compte administratif 2013 de chacun des budgets annexes suivants : Cuisine 
Centrale, Self Clemenceau, Mistral-Eaux Claires, Teisseire-Jeux Olympiques, Activités 
Economiques, Locaux Culturels, Stationnement,  
- de constater les résultats de l'exercice tels qu'annexés à la présente délibération. 
 
 



Délibération : Adoptée 
Pour : 42  « Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes » - Contre : 7  « UMP-UDI 
et Société Civile » +  2  « Front National » 
 
 
 
DELIBERATION N° 9 - (E 002) - FINANCES - Budget Principal : Compte de gestion 2013 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- de déclarer que le compte de gestion 2013 du Budget Principal, dressé par le Trésorier 
Principal, n'appelle ni observation, ni réserve de sa part. 
 
 
Délibération : Adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
DELIBERATION N° 10 - (E 006) - FINANCES - Budget Annexes : Comptes de gestion 2013 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- de déclarer que les comptes de gestion 2013 des budgets annexes : Cuisine Centrale, Self 
Clemenceau, Mistral-Eaux Claires, Teisseire-Jeux Olympiques, Activités Economiques, Locaux 
Culturels, Stationnement, dressés par le Trésorier Principal, n'appellent ni observation, ni 
réserve de sa part. 
 
 
Délibération : Adoptée à l’unanimité. 
 
 
DELIBERATION N° 11 - (A 020) - ACCESSIBILITE - Convention de partenariat avec les 
partenaires institutionnels du Mois de l'accessibilité 2014. 
 
M. le Maire reprend la présidence de la séance. Le groupe « Rassemblement de la Gauche et de 
Progrès » est présent. M. le Maire donne la parole à M. SAFAR. Le groupe « Rassemblement de la 
Gauche et de Progrès » quitte définitivement la séance. 
 
Intervention(s): M. le Maire, M. FILIPPI. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer les conventions de partenariat avec le Conseil Général 
de l'Isère, Grenoble Alpes Métropole, et le Syndicat Mixte des Transports en Commun de 
l'agglomération grenobloise. 
 
 
Délibération : Adoptée à l’unanimité. 
  
 
 
 
 
 



DELIBERATION N° 12 - (A 022) - URBANISME REHABILITATION - Etude pré-opérationnelle à 
un dispositif d'intervention en faveur du parc de logement existant du secteur Flaubert. 
Intervention(s): M. FRISTOT 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'engager une mission d'étude préopérationnelle à l'intérieur du périmètre du secteur Flaubert  
 
- d'autoriser Monsieur le Maire à déposer auprès de tous les partenaires possibles, notamment 
l'ANAH et Grenoble Alpes Métropole, des demandes de subventions pour cette opération ; 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer tout document relatif à cette affaire. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42  « Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes » - Contre : 7  « UMP-UDI 
et Société Civile » - Abstention : 2  « Front National » 
 
 
DELIBERATION N° 13 - (A 005) - POLITIQUE DE LA VILLE - Projet de renouvellement urbain 
Villeneuve/relogement. Convention de financement entre la Ville, Actis et la Société Dauphinoise 
pour l'Habitat. 
Intervention(s): M. FRISTOT 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'approuver les termes de la convention financière tripartite ville de Grenoble/Actis/Société 
Dauphinoise pour l'Habitat précisant les modalités de versement de la participation d'Actis et la 
SDH au coût du poste de chargé de relogement Villeneuve et fixant le montant de cette 
participation à 6.861 € chacun ; 
 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42  « Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes » - Abstention : 7  « UMP-
UDI et Société Civile » +  2  « Front National » 
 
 
 
DELIBERATION N° 14 - (A 027) - POLITIQUE DE LA VILLE - Projet renouvellement urbain 
Villeneuve et Plan de sauvegarde Arlequin - Mission d'assistance à la programmation des travaux et à 
l'organisation de la maîtrise d'ouvrage - copropriétés 60/120 et 130/170 Arlequin- Demande de 
financements. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'autoriser le maire ou son représentant à demander aux organismes financeurs l'ensemble des 
aides financières mobilisables pour ce type d'action. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42  « Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes » -  Abstention : 7  « UMP-
UDI et Société Civile » + 2  « Front National » 
 



DELIBERATION N° 15 - (A 037) - POLITIQUE DE LA VILLE - Villeneuve - Démolition des silos 
3, 4 et 5 et construction d'un nouveau parking en ouvrage, demande d'ouverture d'enquête 
complémentaire auprès de Monsieur le Préfet de l'Isère. 
Intervention(s): M. BREUIL, M. FRISTOT, Mme LHEUREUX 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- de solliciter de Monsieur le Préfet de l'Isère, l'ouverture d'une enquête parcellaire 
complémentaire concernant le projet de démolition des silos 3, 4 et 5 et la construction d'un 
nouveau parking en ouvrage conformément à l'état foncier ci-annexé; 
 
- de dire que cette enquête portera sur le périmètre défini par le plan périmétral de la 
Déclaration d'Utilité Publique SILOS annexé à la présente ; 
 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à cette affaire. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42  « Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes » + 2  « Front National » - 
Contre : 7  « UMP-UDI et Société Civile » 
 
 
 
DELIBERATION N° 16 - (A 007) - POLITIQUE DE LA VILLE - Renouvellement urbain Châtelet - 
Avenant de clôture à la convention financière entre la Ville de Grenoble et Actis. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'approuver les termes de l'avenant n° 3 à la convention financière entre la Ville de Grenoble 
et Actis fixant les modalités de remboursement du coût salarial de la chargée de relogement 
Châtelet ; 
 
- de fixer, pour la période allant du 1er décembre 2013 au 30 juin 2014, le montant de ce 
remboursement à 26.000 € maximum ; 
 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer ledit avenant, ci-annexé. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42  « Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes » - Abstention : 7  « UMP-
UDI et Société Civile » + 2  « Front National » 
 
 
DELIBERATION N° 17 - (A 006) - LOGEMENT - Aide de la Ville de Grenoble aux opérations de 
logement social réalisées par Actis, Grenoble Habitat et la Société Dauphinoise pour l'Habitat. 
Intervention(s): M. FRISTOT 
 

Un amendement est présenté par M. FRISTOT, oralement. Celui-ci est adopté : Pour : 42  « 
Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes » - Abstention : 7  " UMP-UDI et Société 

Civile " +  2  " Front National " 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- De verser à : 
     - Grenoble Habitat une aide de 84 000 € pour la réalisation de 14 logements locatifs sociaux 



(10 PLUS/4 PLAI), 62 cours de la Libération, 
 
     - La Société Dauphinoise pour l'Habitat une aide de 210 000 € pour la réalisation de 42 
logements locatifs sociaux (29 PLUS et 13 PLAI), sur une partie du site de l'Externat Notre 
Dame, 
 
     - ACTIS : une aide de 70 000 € pour la réalisation de 14 logements locatifs sociaux PLUS CD 
Anru rue Cassin (Châtelet/îlot A1), et une aide de 19 500 € pour l'acquisition en VEFA de 7 
logements locatifs sociaux PLUS/PLAI, dans le programme « Le Duo », 12 rue Mayen, 
 
- D'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer les conventions financières 
correspondantes précisant les conditions et modalités de versement desdites participations. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42  « Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes » - Abstention : 7  « UMP-
UDI et Société Civile » + 2  « Front National » 
 
 
DELIBERATION N° 18 - (A 008) - LOGEMENT - Convention d'objectifs 2014 entre les HabIles et 
la Ville de Grenoble. 
Intervention(s): M. FRISTOT, Mme CADOUX, Mme YASSIA 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'approuver les termes de la convention d'objectifs pluriannuelle ci-annexée entre la Ville de 
Grenoble et les HabIles, qui annule et remplace la convention approuvée par délibération du 
Conseil municipal du 15 avril 2013 ; 
 
- d'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à la signer ; 
 
- d'autoriser le versement d'une subvention de 5 000 € à l'association Les HabIles au titre de 
l'année 2014 ; 
 
- que ce montant sera intégré à la délibération générale d'affectation de subvention sur crédit 
existant qui est présentée à cette même séance du Conseil municipal. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42  « Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes » - Contre : 7  « UMP-UDI 
et Société Civile » - Abstention : 2  « Front National » 
 
 
DELIBERATION N° 19 - (A 002) - URBANISME CESSIONS ACQUISITIONS - Prolongement de 
la rue d'Alembert pour les besoins de ligne de bus n°32 - Acquisition à l'euro symbolique de trois 
parcelles auprès du SMTC et de la copropriété "Les Trois Lys". 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'acquérir à l'euro symbolique auprès de la copropriété "Les Trois Lys" les parcelles 
cadastrées section IV n° 236, d'une contenance de 191 m² et n°238, d'une contenance de 289 m² ; 
 
- d'acquérir à l'euro symbolique auprès du SMTC la parcelle cadastrée section IV n° 237, d'une 
contenance de 282 m² ;  
 



- de classer ces trois parcelles dans le domaine public routier communal ; 
 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à ces deux acquisitions. 
 
 
Délibération : Adoptée à l'unanimité. 
Ne prend pas part au vote : 1 « Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes » (M. 
MONGABURU)  
 
 
DELIBERATION N° 20 - (A 010) - URBANISME CESSIONS ACQUISITIONS - Opération "Clos 
des Fleurs" - Cession à la Ville de Grenoble de volumes et terrains constituant des voiries, trottoirs et 
espaces verts. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'accepter la rétrocession et l'intégration dans le domaine public communal des parcelles et 
volumes suivants, cadastrés :  
    - AH n°117,  à usage de parc et situé en coeur d'îlot ainsi que l'oeuvre d'art contemporain ; 
    - AH n°116, volumes 3 et 4 ; 
    - AH n°103, 104 et 108, volumes 33 ; 
    - AH n°111 et 120, volume 45 ; 
    - AH n°146, volume 50 ; 
    - AH n°119 et 113, volume 56 ; 
    - AH n°57, 66, 105, 109, 110 et 145, parcelles périphériques à  usage de voirie ;   
 
- d'affecter les parcelles cadastrées AH numéros 57, 66, 105, 109, 110 et 145 au domaine public 
de voirie ; 
 
- d'accepter le versement à la ville de la somme de 48 378 euros correspondant à l'installation de 
toilettes publiques ; 
 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de mise à disposition temporaire avec la 
SAS Clos des Fleurs pour ouvrir le parc au public ;  
 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer tous les actes afférents à ce dossier. 
 
 
Délibération : Adoptée. 
Pour : 42  « Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes » - Contre : 7  « UMP-UDI 
et Société Civile » - Abstention : 2  « Front National » 
 
 
DELIBERATION N° 21 - (A 012) - URBANISME CESSIONS ACQUISITIONS - ZAC VIGNY - 
MUSSET - Désaffectation et déclassement du domaine public d'un terrain - Cession de parcelles à la 
SPLA - Validation de charges foncières. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- de constater la désaffectation d'une partie de la parcelle cadastrée section ER n°255 et d'une 
partie de la parcelle cadastrée section ER n°336, pour une contenance totale d'environ 797 m², 
constituant le tènement 1B sur le plan foncier ci-annexé ; 
 
- de prononcer le déclassement du domaine public d'une partie de  la parcelle cadastrée section 
ER n°255 et d'une partie de la parcelle cadastrée section ER n°336, pour une contenance totale 



d'environ 797 m², constituant le tènement 1B sur le plan foncier ci-annexé ; 
 
- de céder à la SPLA Sages le tènement 1B précité au prix de 48 € HT le m² de surface de 
plancher, conformément à la notice 1 ci-annexée ; 
 
- d'autoriser la SPLA SAGES à céder au sein de la ZAC Vigny Musset : 
     - à la SAS Europe Construction le lot P2, d'une contenance d'environ 705 m², conformément 
au plan foncier ci-annexé ; 
     - à la société Vinci Immobilier le lot 2 de l'ilot I, d'une contenance d'environ 1127 m², 
conformément au plan foncier ci-annexé ; 
     - à la société COGEDIM le lot 3 de l'ilot I, d'une contenance d'environ 2 386 m², 
conformément au plan foncier ci-annexé ; 
  
- d'autoriser la SPLA SAGES à céder les lots précités au prix de : 
     - 275 euros HT le m² de surface de plancher pour l'accession libre 
     - 225 euros HT le m² de surface de plancher pour l'accession encadrée 
     - 75 euros HT le m² de surface de plancher pour les locaux d'activité, conformément à la 
notice 2 ci-annexée ; 
 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à ces dossiers. 
 
 
Délibération : Adoptée  
Pour : 42  « Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes » - Contre : 7  « UMP-UDI 
et Société Civile » - Abstention : 2  « Front National » 
 
 
DELIBERATION N° 22 - (A 015) - URBANISME CESSIONS ACQUISITIONS - Désaffectation et 
déclassement du domaine public d'un terrain pour le céder à ACTIS en vue de la construction d'un 
local à poubelles situé rue Eugène Sue. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- de constater la désaffectation du domaine public d'un terrain, d'une contenance d'environ 20 
m², à détacher de la parcelle cadastrée section EL n°47 pour les besoins de la construction d'un 
local à poubelles par ACTIS ; 
 
- de prononcer le déclassement du domaine public du tènement préalablement désaffecté ; 
 
- de céder à l'euro symbolique à ACTIS ce tènement ci-avant désaffecté et déclassé du domaine 
public ; 
 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à ce dossier. 
 
Délibération : Adoptée à l'unanimité. 
 
 
DELIBERATION N° 23 - (A 014) - URBANISME CESSIONS ACQUISITIONS - Régularisations 
foncières, acquisitions, cessions et gestion de divers biens. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'acquérir à l'euro symbolique auprès des copropriétés "Le Radar" et "Garages Le Radar" la 
parcelle cadastrée section EL n°182, d'une contenance de 97 m², située rue Edmond About, 
conformément aux conditions de la notice n°1 ci-annexée ; 



 
- d'acquérir à l'euro symbolique de la SCI Tendance les parcelles cadastrées section HN n°133 et 
n°134, d'une contenance totale de 378 m², située 115bis cours de la Libération, conformément 
aux conditions de la notice n°2 ci-annexée ; 
 
- d'acquérir à l'euro symbolique auprès de la société ALSTOM HYDRO FRANCE deux terrains 
à détacher de la parcelle cadastrée section HM n°89, pour une contenance totale d'environ 1 261 
m², situé rue Général Mangin, conformément aux conditions de la notice n°3 ci-annexée ; 
 
- d'incorporer toutes les parcelles précitées dans le domaine public routier communal ; 
 
- de constater la désaffectation de trois terrains à détacher de la parcelle cadastrée section IX 
n°696, ainsi que le volume public de l'ancien silo 5 parcelle IX666, situé à la Villeneuve, 
conformément au plan foncier ci-annexé ; 
 
- de prononcer le déclassement du domaine public des tènements précités conformément à 
l'article L 141-3 du code de la voirie routière, en vue de les rattacher au volume du nouveau 
parking 345, conformément aux conditions de la notice n°4 ci-annexée ; 
 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à ces affaires. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42  « Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes » + 2  « Front National » - 
Abstention : 7  « UMP-UDI et Société Civile » 
 
 
DELIBERATION N° 24 - (A 031) - URBANISME CESSIONS ACQUISITIONS - Cession d'un 
terrain situé à l'angle des rues Menon et de la Magnanerie à Madame et Monsieur Régis POUYET. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- de céder à Madame et Monsieur Régis POUYET un tènement d'environ 151 m² à détacher de 
la parcelle cadastrée section AX n°288, conformément au plan foncier ci-joint,  pour un montant 
de 13 130 euros ; 
 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à cette cession. 
 
 
Délibération : Adoptée à l'unanimité. 
 
DELIBERATION N° 25 - (A 032) - URBANISME CESSIONS ACQUISITIONS - Acquisition d'un 
tènement situé rue des Peupliers pour la réalisation d'un aménagement public. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'acquérir auprès de la SCI MAIL 19 un terrain à détacher de la parcelle cadastrée section ER 
numéro 44, pour une surface de 455 m² au prix de 30 euros le m² et conformément au plan 
foncier ci-annexé ; 
 
- d'affecter le tènement de 455 m² ci-avant au domaine public de voirie ; 
 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à cette acquisition. 
 
Délibération : Adoptée à l'unanimité. 



DELIBERATION N° 26 - (A 021) - URBANISME REHABILITATION - Désignation des membres 
de la commission d'attribution de subventions, dans le cadre de travaux de ravalement, de 
réhabilitation ou d'amélioration thermique sur des bâtiments privés - Maintien de l'obligation de 
déclaration préalable pour le ravalement. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- Que l'ensemble de ces demandes de subventions soient accordées par une seule et même 
commission d'attribution des aides pour l'ensemble des dispositifs de travaux de mise en valeur 
architecturale et d'amélioration thermique et énergétique prévu par les délibérations du Conseil 
Municipal existantes et à venir dans ces domaines. 
- De désigner pour la commission d'attribution des aides, deux membres titulaires choisis au sein 
du conseil municipal : 
- Mme Martine JULLIAN 
- M. Vincent FRISTOT 
- De désigner deux membres suppléants choisis au sein du conseil municipal 
- Mme Lucille LHEUREUX 
- M. Jacques WIART 
- De soumettre à déclaration préalable les travaux de ravalement sur tout ou partie d'une 
construction existante, sur l'ensemble du territoire de la commune, conformément à l'article 
R.451-17-1 du code de l'Urbanisme. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Votes séparés : 
- Sur les désignations : Pour : 42  « Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes » - 
Abstention : 2  « Front National » - Ne prennent pas part au vote : 7  « UMP-UDI et Société 
Civile » 
- Le reste de la délibération : Pour : 42  « Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes » - Abstention : 2  « Front National » - Ne prennent pas part au vote : 7  « UMP-UDI 
et Société Civile » 
 
 
DELIBERATION N° 27 - (A 024) - URBANISME REHABILITATION - Commission locale de 
l'Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du Patrimoine (AVAP) : renouvellement des membres. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- D'approuver la nouvelle composition de la commission locale AVAP : 
 
Huit représentants de la collectivité territoriale : 
- Mme Martine JULLIAN 
- Mme Lucille LHEUREUX 
- Mme Maud TAVEL 
- Mme Marie-Madeleine BOUILLON 
- M. Antoine BACK 
- Mme Sonia YASSIA 
- M. Jérôme SAFAR 
- Mme Bernadette CADOUX 
 
-  le Maire ou son représentant est président de cette commission. 
 
Trois représentants de l'Etat : 
- Le Préfet ou son représentant : Mme Cécile ROLAND-GUYOT (Direction Départementale des 
Territoires - DDT), 



- Le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement ou son 
représentant (DREAL) : M. Mathias GENT,  
- Le Directeur Régional des Affaires Culturelles (DRAC) : M. Patrick MAILLARD.  
 
Deux représentants qualifiés au titre des intérêts économiques locaux : 
- Le Président de la Chambre des Métiers et de l'Artisanat ou son représentant, 
- M. Gérard LOLLINI : Chambre de Commerce et d'Industrie de Grenoble, 
 
Deux représentants qualifiés au titre du Patrimoine Culturel et Environnemental Local : 
- Mme Anne CAYOL-GERIN : Conseil Général de l'Isère - Direction du Patrimoine Culturel, 
- M. Franck COURTOIS : Président de l'Association Patrimoine et Développement. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Votes séparés : 
- Sur les désignations : Pour : 42  « Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes » + 7  
« UMP-UDI et Société Civile » - Abstention : 2  « Front National »  
- Le reste de la délibération : Pour : 42  « Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes » + 7  « UMP-UDI et Société Civile » - Abstention : 2  « Front National » 
 
 
DELIBERATION N° 28 - (A 034) - URBANISME GESTION FONCIERE - Mise à disposition à la 
Ville de Grenoble d'un bâtiment par la Région au sein du site de l'hôtel Lesdiguières et signature d'une 
convention tripartite d'occupation entre la Ville, la Région et le lycée Lesdiguières. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'accepter la mise à disposition à titre gratuit par la Région Rhône Alpes du bâtiment situé au 
sud-ouest de l'hôtel, teinté en vert dans le plan foncier ci-annexé et d'une cour attenante, teintée 
en bleu dans le plan foncier ci-annexé; 
 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de mise à disposition de ce bien 
immobilier consenti par la Région jusqu'à sa sortie de la convention d'affectation scolaire. 
 
 
Délibération : Adoptée à l'unanimité. 
 
 
DELIBERATION N° 29 - (B 006) - ACTION SOCIALE - Avenant financier à la convention signée 
entre la Ville de Grenoble et l'AUESC Bajatière 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'autoriser le versement à l'association AUESC Bajatière d'une subvention de fonctionnement 
d'un montant de 47 000 € pour l'année 2014; 
 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer l'avenant 2014 à la convention du 25 juin 2012 entre la 
Ville de Grenoble et l'AUESC Bajatière. 
 
 
Délibération : Adoptée à l'unanimité 
Les élus cités ci-après n'ont pas participé au vote prévoyant l'attribution d'une subvention à 
l'association dans laquelle ils ont la qualité d'administrateur : M. DE CEGLIE, Mme MARTIN - 
Pour : le reste 
 



DELIBERATION N° 30 - (B 003) - LOCAUX ASSOCIATIFS - Signature d'une convention de mise à 
disposition d'un local entre la Ville de Grenoble et l'association Rencontre Amitié Mistral 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
d'autoriser Monsieur le Maire à prendre connaissance  de la convention ci annexée, pour la mise 
à disposition à titre gratuit d'un local de 36,10 m² sis 14 rue Albert Thomas, à l'association 
Rencontre Amitié Mistral, qui prend effet à compter du 1er juin 2014, pour une durée de un an, 
renouvelable annuellement par tacite reconduction pour la même durée et dans la limite de trois 
ans, soit jusqu'au 31 mai 2017, sauf dénonciation par l'une ou l'autre partie, signifiée à tout 
moment par lettre recommandée avec accusé de réception avec préavis de deux mois ; 
 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer cette convention telle que soumise en annexe au Conseil 
municipal du 30 juin 2014. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "  +  7  " UMP-UDI et 
Société Civile "   Abstention : 2  " Front National " 
 
 
DELIBERATION N° 31 - (B 004) - SECURITE CIVILE - Suppression de la Commission communale 
consultative de contrôle des installations foraines 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- de supprimer la commission communale consultative de contrôle des installations foraines à 
compter du 1er juillet 2014. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "  +  7  " UMP-UDI et 
Société Civile " -  Abstention : 2  " Front National " 
 
 
DELIBERATION N° 32 - (B 002) - POLITIQUE DE LA VILLE - ZAC MISTRAL EAUX CLAIRES 
- Acquisition auprès d'ACTIS du volume constituant un centre de santé en rez-de-chaussée d'un 
immeuble à construire situé avenue Rhin et Danube - Complément à la délibération du 8 juillet 2013. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- de confirmer l'acquisition auprès d'ACTIS du volume constituant un centre de santé,  situé 
avenue Rhin et Danube, une fois aménagé et réceptionné, conformément au plan de rez-de-
chaussée de l'immeuble de logements ci-annexé ; 
 
- de dire que cette acquisition du centre de santé s'effectuera au prix de 1 080 000 euros TTC au 
lieu de 1 000 000 d'euros et que son règlement s'effectuera en quatre fois au lieu de trois prévues 
initialement ; 
 
- de confirmer les autres termes de la délibération du conseil municipal du 8 juillet 2013 ci-
annexée ; 
 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à cette acquisition et 
notamment l'état descriptif de division en volumes ci-annexé. 
 



 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "  +  7  " UMP-UDI et 
Société Civile " -  Abstention : 2  " Front National " 
 
 
DELIBERATION N° 33 - (B 007) - POLITIQUE DE LA VILLE - Signature d'une convention 
d'objectifs et de moyens pour la coordination du dispositif "Fonds de participation des Habitants" géré 
par l'ADATE. 
Intervention(s): M. FILIPPI, M. CLOUAIRE 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'approuver les termes de la convention d'objectifs et de moyens passée entre l'ADATE, le 
Conseil Général, l'ACSE et la Ville de Grenoble, 
 
- d'autoriser le versement d'une subvention de 27 600€ pour l'année 2014 à l'ADATE, 
 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention telle que soumise en annexe au Conseil 
Municipal du 30 juin 2014. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 41  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "  - Contre :  7  " UMP-
UDI et Société Civile " -  Abstention : 2  " Front National " 
L'élu cité ci-après n'a pas participé au vote prévoyant l'attribution d'une subvention à 
l'association dans laquelle il a la qualité d'administrateur : M. COUTAZ - Pour : le reste 
 
 
 
DELIBERATION N° 34 - (C 001) - MONTAGNE - Convention de mise à disposition  d'un local sis 
14 rue de la République au bénéfice de l'association "Smile in Events". 
Intervention(s): Mme CADOUX, M. MERIAUX 
 

Un amendement est présenté par M. MERIAUX, celui-ci est adopté : Pour : 42  " Rassemblement 
Citoyen, de la Gauche et des écologistes " -  Abstention : 7  " UMP-UDI et Société Civile "   + 2  " 

Front National " 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'approuver les termes de la convention de mise à disposition d'un local de 21m² dans les 
locaux de la Maison de tourisme  à l'association "Smile in Events".  
 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention ci-annexée. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes " -  Abstention : 7  " UMP-
UDI et Société Civile " + 2  " Front National " 
 
 
 
 
 
 



DELIBERATION N° 35 - (C 011) - MONTAGNE - Rencontres du cinéma de montagne : demande de 
subvention auprès de la Région Rhône -Alpes pour la 16ème édition. 
Intervention(s): M. MERIAUX. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'autoriser Monsieur le Maire à solliciter de la Région Rhône Alpes, une subvention la plus 
élevée possible pour la conduite des 16èmes Rencontres du cinéma de montagne. 
 
 
Délibération : Adoptée à l'unanimité. 
 
 
DELIBERATION N° 36 - (C 004) - SPORT - SPL ISERE AMENAGEMENT -  mandat de maîtrise 
d'ouvrage pour l'aménagement de deux terrains sportifs au stade Bachelard : compte rendu annuel à la 
collectivité pour l'exercice 2013, approbation de l'avenant n° 1 au contrat de quasi régie. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- de prendre acte de l'actualisation au 31décembre 2013 du bilan et du plan de trésorerie de 
l'opération transmis dans le cadre du compte rendu annuel d'activité ; le bilan global de 
l'opération, intégrant la rémunération du mandataire, est sans évolution pour la Ville, 
 
- d'approuver les dispositions de l'avenant n° 1 au mandat de maîtrise d'ouvrage confié à la SPL 
Isère Aménagement pour l'aménagement de deux terrains sportifs au stade Bachelard : 
l'avenant précise les modifications apportées au planning de réalisation et à la rémunération du 
mandataire, 
 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer cet avenant. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour  : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "  - Abstention :   7  " 
UMP-UDI et Société Civile "  + 2  " Front National " 
 
 
DELIBERATION N° 37 - (C 005) - SPORT - Etape à Grenoble du Tour de France 2014 : convention 
avec la société Amaury Sport Organisation (A.S.O.) et convention de partenariat avec la METRO 
Intervention(s): M. BOUZAIENE, M. CHAMUSSY, M. le Maire, M. BERTRAND. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'accueillir à Grenoble le départ de la 14e étape du Tour de France le samedi 19 juillet 2014, 
 
- d'approuver les dispositions de la convention, jointe en annexe 1, fixant les relations entre la 
ville de Grenoble et la société Amaury Sport Organisation et prévoyant en particulier le 
versement par la Ville d'une participation financière de 72 000 € TTC, 
 
- d'approuver les dispositions de la convention entre la Ville et la METRO, jointe en annexe 2, 
précisant les conditions et modalités du partenariat relatif à l'accueil du Tour de France à 
Grenoble et fixant à 36 000 € TTC la participation financière de la METRO à la ville de 
Grenoble, 
 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention avec Amaury Sport Organisation et la 
convention de partenariat avec la METRO. 



Délibération : Adoptée 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "  +  7  " UMP-UDI et 
Société Civile " - Abstention : 2  " Front National " 
 
 
DELIBERATION N° 38 - (C 012) - RESTAURATION - Convention de partenariat entre la Banque 
Alimentaire de l'Isère et la Ville de Grenoble 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
-  d'approuver les termes de la convention ci-annexée, 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer cette convention. 
 
 
Délibération : Adoptée à l'unanimité. 
 
 
DELIBERATION N° 39 - (C 006) - AFFAIRES CULTURELLES - Conservatoire de Grenoble - 
Atelier pédagogique avec l'association "Etoile en panne" et convention de partenariat avec 
l'association "Orchestre des Campus Grenoble" et l'EPCC MC2. 
Intervention(s): M. BREUIL, M. le Maire 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'autoriser la réalisation de l'atelier pédagogique avec l'association « Etoile en panne ». Coût : 
2 824 €, 
- d'approuver les termes de la convention de partenariat avec l'association "Orchestre des 
Campus Grenoble" pour la réalisation d'un spectacle le 22 mars 2014 et d'autoriser Monsieur le 
Maire à la signer, 
- d'approuver les termes de la convention de mise à disposition de la MC2 et d'autoriser 
Monsieur le Maire à la signer. 
 
 
Délibération : Adoptée à l'unanimité. 
 
 
DELIBERATION N° 40 - (C 007) - AFFAIRES CULTURELLES - Soutiens aux acteurs culturels : 
conventions et avenants au titre de l'exercice 2014. 
Intervention(s): M. CAZENAVE, M. le Maire, M. BERNARD 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'approuver les termes des avenants aux conventions d'objectifs et de moyens et des avenants 
aux conventions de mise à disposition de locaux avec les associations «Atelier de recherche et de 
création dramatique», «CREARC», «Le Tricycle» et «Barbarin et Fourchu» 
- d'approuver les termes de la convention de mise à disposition de locaux avec les associations 
«CREARC» et «Le Tricycle» ; 
- d'approuver les termes de la convention et des avenants de financement en annexe 4 et 
d'autoriser Monsieur le Maire à les signer ; 
- de dire que les montants des subventions sont intégrés à la délibération générale «d'affectation 
de subventions sur crédits existants» de cette même séance du Conseil municipal. 
 
 
Délibération : Adoptée à l'unanimité. 
Les élus cités ci-après n'ont pas participé au vote prévoyant l'attribution d'une subvention à 



l'association dans laquelle ils ont la qualité d'administrateur : Mme YASSIA, Mme BERNARD, 
M. MARGUET, Mme BOILEAU, M. BACK, Mme LEMOINE, Mme MARTIN, M. DE 
CEGLIE  
 
 
DELIBERATION N° 41 - (C 013) - AFFAIRES CULTURELLES - Musée de Grenoble - Programmes 
d'acquisition et de restauration 2014. Demande de subventions auprès de l'Etat (Direction Régionale 
des Affaires Culturelles - DRAC) et du Conseil Régional Rhône-Alpes dans le cadre des Fonds 
Régional d'Acquisition des Musées (FRAM) et du fonds Régional d'Aide à la Restauration (FRAR). 
Intervention(s): M. BERNARD, M. BREUIL, M. CAZENAVE. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'approuver la deuxième phase du programme d'acquisition du musée de Grenoble de l'oeuvre 
de Giuseppe Penone, Foglie (feuilles), 1990, achetée à l'artiste pour un montant de 400 000 euros 
; 
-d'autoriser le Maire ou son représentant à solliciter auprès de l'Etat et du Conseil Régional 
Rhône-Alpes, des subventions les plus élevées possibles dans le cadre du Fonds Régional 
d'Acquisition des Musées et du Fonds Régional d'Aide aux Restaurations. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "  +  7  " UMP-UDI et 
Société Civile " - Contre  : 2  " Front National " 
 
 
DELIBERATION N° 42 - (C 020) - AFFAIRES CULTURELLES - Théâtre municipal - Tarifs du 
spectacle "l'appel de Londres" - Saison 2014/2015. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'adopter les tarifs proposés pour le spectacle "l'Appel de Londres" à compter du 1er juillet 
2014. 
 
 
Délibération : Adoptée à l'unanimité. 
 
 
DELIBERATION N° 43 - (C 014) - JEUNESSE - Attribution de bourses BAFA et de bourses dans le 
cadre du Fonds Initiatives Jeunesse 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'attribuer des bourses BAFA, pour les montants indiqués, aux 17 personnes dont les noms 
figurent en annexe 1, 
 
- d'attribuer 12 bourses FIJ, pour les montants indiqués, aux 11 personnes dont les noms et le 
descriptif des projets figurent à l'annexe 1. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Votes séparés : 
- Bourses BAFA : Adoptées à l'unanimité. 
- Bourses FIJ : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes " - 
Abstention : 7  " UMP-UDI et Société Civile "  + 2  " Front National " 



DELIBERATION N° 44 - (C 015) - JEUNESSE - Convention générale d'objectifs entre la Ville de 
Grenoble et l'association Synergie 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention ci-annexée, 
- de soutenir l'action de l'association Synergie Chantiers Educatifs par le versement d'une 
subvention de 72 000€ pour l'année 2014, 
- de dire que le montant de cette subvention est intégré à la délibération générale "d'affectation 
de subventions sur crédits existants" de cette même séance du Conseil municipal. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "  +  7  " UMP-UDI et 
Société Civile " -  Abstention : 2  " Front National " 
 
 
DELIBERATION N° 45 - (C 017) - VIE DES ASSOCIATIONS - Conventions de mise à disposition 
de locaux entre la Ville de Grenoble et les associations MJC des Allobroges et MJC Mutualité. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
-d'approuver les termes des conventions annexées, pour la mise à disposition, à titre gracieux, de 
locaux situés au 37 rue Blanche Monier à la MJC Allobroges (annexe 1), et d'une salle sise au 33 
bis rue Joseph Chanrion à la MJC Mutualité (annexe 2) ; 
 
-d'autoriser Monsieur le Maire à signer lesdites conventions. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 41 " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "  +  7  " UMP-UDI et 
Société Civile " - Abstention : 2  " Front National " - Ne prend pas part au vote : 1 " 
Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes " (M. TUSCHER) 
 
 
DELIBERATION N° 46 - (C 019) - VIE DES ASSOCIATIONS - Attribution de subventions aux 
associations socioculturelles et associations Jeunesse pour l'année 2014 
 

Un amendement est présenté par Mme MARTIN, celui-ci est adopté : Pour : 42  " Rassemblement 
Citoyen, de la Gauche et des écologistes " -  Abstention : 2  " Front National " - Ne prennent pas part 

au vote : 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'autoriser M. le Maire à signer avec les associations figurant dans le tableau récapitulatif 
(annexe 1)  les avenants financiers correspondants (annexe 2) ; 
- de dire que les montants des subventions sont intégrés à la délibération générale "d'affectation 
de subventions sur crédits existants" de cette même séance du Conseil municipal. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "  +  7  " UMP-UDI et 
Société Civile " -  Abstention : 2  " Front National " 
Les élus cités ci-après n'ont pas participé au vote prévoyant l'attribution d'une subvention à 
l'association dans laquelle ils ont la qualité d'administrateur : M. DE CEGLIE, Mme MARTIN, 



Mme YASSIA, M. BACK, Mme CADOUX, Mme RAKOSE, Mme GIROD de L'AIN, M. 
BOUZAIENE, Mme LEMOINE, M. BERTRAND, Mme BOILEAU, M. COUTAZ, M. 
MALBET, Mme BERNARD, M. CHASTAGNER, M. SOLDEVILLE - Pour : le reste 
 
 
DELIBERATION N° 47 - (D 008) - INTERVENTION SOCIO ECONOMIQUE - Convention avec 
l'association SOLIDURA relative à la reprise pour recyclage ou réemploi de téléphones mobiles et de 
matériel informatique réformé 
Intervention(s): Mme COMPARAT, M. le Maire. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- accepter les termes de la convention de partenariat jointe à la présente délibération, 
 
- autoriser Monsieur le Maire à la signer. 
 
 
Délibération : Adoptée à l'unanimité. 
 
 
DELIBERATION N° 48 - (D 002) - INTERVENTION SOCIO ECONOMIQUE - Convention 
pluriannuelle entre la Ville de Grenoble et la Régie de quartier Villeneuve-Village Olympique (années 
2013 à 2015) - avenant financier 
Intervention(s): Mme BERANGER 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'accorder à la Régie de Quartier Villeneuve-Village Olympique pour l'année 2014, une 
subvention d'un montant de 8 500 € pour le projet "de la farine au pain, expérimentation d'un 
four mobile", 
 
- d'accorder à la Régie de Quartier Villeneuve-Village Olympique pour l'année 2014, une 
subvention d'un montant de 2 000 € pour le projet "semaine du développement durable et 
solidaire", 
 
- d'accorder à la Régie de Quartier Villeneuve-Village Olympique pour l'année 2014, une 
subvention d'un montant de 4 500 € pour le projet "Pêle-Mêle - boutique solidaire", 
 
- d'approuver l'avenant financier ci-joint à la convention-cadre signée en avril 2013 entre la 
Ville de Grenoble et la Régie de Quartier Villeneuve-Village Olympique, 
 
- d'autoriser Monsieur le Maire à le signer. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 41  « Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes » - Contre :  7  « UMP-UDI 
et Société Civile » + 2  « Front National » - Ne prend pas part au vote : 1 « Rassemblement 
Citoyen, de la Gauche et des écologistes » (Mme YASSIA) 
 
Les élus cités ci-après n'ont pas participé au vote prévoyant l'attribution d'une subvention à 
l'association dans laquelle ils ont la qualité d'administrateur : Mme BERANGER, M. 
BOUZAIENE, M. CLOUAIRE, Mme RAKOSE - Pour : le reste 
 
 
 



DELIBERATION N° 49 - (D 007) - INTERVENTION SOCIO ECONOMIQUE - Forum Emploi 
2014 : convention de partenariat entre la Ville de Grenoble et Pôle Emploi 
Intervention(s): M. CLOUAIRE 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention ci-jointe de partenariat entre la Ville de 
Grenoble et Pôle Emploi relative au Forum pour l'Emploi 2014 
 
 
Délibération : Adoptée à l’unanimité 
 
 
 
DELIBERATION N° 50 - (D 001) - DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE - Participation de la Ville 
de Grenoble au dispositif « Pépinière d'activités » : convention d'objectifs entre La Pousada, la Ville 
de Grenoble et la Métro et adhésion au réseau des pépinières de Rhône-Alpes. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention annexée à la présente délibération entre 
La Pousada, La Ville de Grenoble et la Métro,  
 
- de soutenir la SCIC La Pousada à hauteur de 25 000 € pour son action d'animation du 
dispositif des pépinières pour l'année 2014. Ce montant est intégré à la délibération 
d'"affectation de subventions sur crédits existants" de cette même séance du Conseil municipal,  
 
- d'adhérer au Réseau des Pépinières de Rhône-Alpes pour l'année 2014 pour la somme de 20 €, 
 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer tous documents relatifs au Réseau des Pépinières de 
Rhône-Alpes. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "  + 2  " Front National " -  
Abstention : 7  " UMP-UDI et Société Civile " 
 
 
DELIBERATION N° 51 - (D 004) - DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE - Convention entre la ville 
de Grenoble et le Fonds de Promotion et d'Animation des Marchés de Grenoble  - Année 2014. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'attribuer une subvention d'un montant de 40 300 € à l'association Fonds de Promotion et 
d'Animation des Marchés de Grenoble, correspondant à : 
    - une subvention de fonctionnement, au titre de l'année 2014, de 20 300 € 
    - une subvention de 20 000€ correspondant au reversement des subventions FISAC de l'État et 
de la Métro perçues par la Ville de Grenoble  
Ces montants sont intégrés à la délibération d'affectations de subventions sur crédits existants" 
de cette même séance du Conseil municipal, 
 
- d'approuver les termes de l'avenant à la convention et d'autoriser Monsieur le Maire à signer 
l'avenant ci-joint. 
 



Délibération : Adoptée 
Pour : 41  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "  +  7  " UMP-UDI et 
Société Civile " -  Abstention : 2  " Front National " 
 
L'élu cité ci-après n'a pas participé au vote prévoyant l'attribution d'une subvention à 
l'association dans laquelle il a la qualité d'administrateur : M. CLOUAIRE  
 
 
DELIBERATION N° 52 - (D 005) - DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE - Gestion des locaux 
économiques - Annulation de loyers et taxes associées 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'accepter l'annulation des loyers et charges du local commercial situé au 52 place des Géants 
pour les mois de février, mars, avril et mai 2014 d'un montant total de 1238,40 € TTC. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "  +  7  " UMP-UDI et 
Société Civile " -  Abstention : 2  " Front National " 
 
 
DELIBERATION N° 53 - (D 009) - RELATIONS INTERNATIONALES - Avenant à la convention 
d'objectifs entre la Ville de Grenoble et l'association MPT St Laurent - Divercities : recrutement d'une 
animatrice pour la gestion des temps de résidence des groupes de musiciens à l'Auberge de Jeunesse 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer l'avenant financier correspondant joint à la présente 
délibération. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "  +  7  " UMP-UDI et 
Société Civile " -  Abstention : 2  " Front National " 
Les élus cités ci-après n'ont pas participé au vote prévoyant l'attribution d'une subvention à 
l'association dans laquelle ils ont la qualité d'administrateur : M. COUTAZ, M. BACK - Pour : 
le reste 
 
 
DELIBERATION N° 54 - (E 019) - ANIMATION - Cabaret  Frappé - Approbation des tarifs de la 
saison 2014 
Intervention(s): M. BERTRAND 
 

Un amendement est présenté par M. BERTRAND, celui-ci est adopte : Pour : 42  " Rassemblement 
Citoyen, de la Gauche et des écologistes "  +  7  " UMP-UDI et Société Civile " -  Abstention : 2  " 

Front National " 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- de fixer aux montants ci-dessous les tarifs du Cabaret Frappé 2014 : 
 
En prévente : 
. plein tarif : 17 €, soit une recette nette de 15,20 € 
. tarif réduit : 14 €, soit une recette nette de 13,30 € 



. pass 3 concerts : 39 €, valable pour trois places achetées de trois concerts différents, soit 13 € la 
place, soit une recette nette de 36 €. 
 
En caisse du soir : 
. plein tarif : 17 €  
. tarif réduit : 14 € 
La formule pass 3 concerts ne sera disponible qu'en prévente. 
 
- d'interdire l'accès au concert payant sous chapiteau aux enfants de moins de 6 ans non munis 
d'un casque anti-bruit. 
 
- de dire que les tarifs plein et réduit seront appliqués en prévente et en caisse du soir ; 
 
- de dire que les tarifs  " pass 3 concerts " seront appliqués en prévente ; 
 
- d'autoriser l'impression de 150 tickets exonérés pour chacune des 5 soirées du festival ; 
 
- d'autoriser l'application du tarif réduit, sous condition de présentation d'une pièce justificative, 
aux personnes suivantes : demandeurs d'emploi, bénéficiaires du RMI/RSA, personnes à 
mobilité réduite, jeunes en service civique, jeunes de moins de 18 ans, aux étudiants, aux 
personnes retraitées, groupes de plus de 10 personnes, adhérents aux bibliothèques municipales 
de Grenoble, adhérents pass Culture, aux comités d'entreprise et assimilés. 
- d'autoriser la vente des billets en plein tarif et en tarif réduit du Cabaret Frappé par 
DIGITICK SA, moyennant une majoration de 1,80 € TTC. 
- d'autoriser la vente de la formule pass 3 concerts du Cabaret Frappé, disponible uniquement 
en prévente, par DIGITICK SA, moyennant une majoration de 3,00 € TTC 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "  +  7  " UMP-UDI et 
Société Civile " -  Abstention : 2  " Front National " 
 
 
DELIBERATION N° 55 - (E 001) - PERSONNEL DES SERVICES MUNICIPAUX - Créations de 
postes saisonniers, création et transformations de postes. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'autoriser les créations et transformations de postes figurant dans les tableaux ci-annexés. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "  -  Abstention : 2  " Front 
National " - Ne prennent pas part au vote : 7  "UMP-UDI et Société Civile" 
 
 
DELIBERATION N° 56 - (E 004) - PERSONNEL DES SERVICES MUNICIPAUX - Remise 
gracieuse de dette. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'accorder une remise gracieuse de la dette due par Madame Fatiha BOUGHELILBA, qui 
s'élève à 83,80 euros. 
 
 



Délibération : Adoptée 
Pour  : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "  +  7  " UMP-UDI et 
Société Civile " -  Abstention : 2  " Front National " 
 
 
DELIBERATION N° 57 - (E 008) - PERSONNEL DES SERVICES MUNICIPAUX - Attribution 
d'une indemnité de conseil à Monsieur Jacques BOUCHERON, chef de service comptable des 
finances publiques à la Trésorerie de Grenoble Municipale. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'allouer une indemnité annuelle de conseil à Monsieur Jacques BOUCHERON, chef de 
service comptable des finances publiques à la Trésorerie de Grenoble Municipale, 
correspondant au traitement brut annuel afférent à l'indice brut 100,  à compter du 4 avril 2014 
et jusqu'au 31 juillet 2015. 
 
 
Délibération : Adoptée à l'unanimité. 
 
 
DELIBERATION N° 58 - (E 011) - ADMINISTRATION MUNICIPALE - Formation des élus 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'affecter annuellement des crédits à la formation des membres du conseil municipal, à 
hauteur de 40.000 € pour la prise en charge des frais de formation et de 10.000 € pour la prise en 
charge des frais de déplacement, séjour et hébergement, 
 
- de maintenir une enveloppe globale pour l'ensemble des élus du conseil municipal, qui pourra 
être mobilisée sous couvert du Questeur. 
 
 
Délibération : Adoptée à l'unanimité. 
 
 
DELIBERATION N° 59 - (E 003) - ADMINISTRATION GENERALE - Marchés publics - 
Autorisation de signer 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer les marchés n°13A407, 14A074, 
14A075 et 14A104 ainsi que les avenants aux marchés n°10A228, 10A018 et 10A027, 10A365. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes " - Abstention :  7  " UMP-
UDI et Société Civile " + 2  " Front National " 
 
 
 
 
 
 



DELIBERATION N° 60 - (E 009) - ADMINISTRATION GENERALE - Marchés publics - 
Groupement de commandes entre la ville et le centre communal d'action sociale (C.C.A.S.) de 
Grenoble 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention constitutive du groupement de 
commandes entre la ville de Grenoble et le centre communal d'action sociale de Grenoble. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "  +  7  " UMP-UDI et 
Société Civile " -  Abstention : 2  " Front National " 
 
 
DELIBERATION N° 61 - (E 015) - ADMINISTRATION GENERALE - Signature d'une convention 
de mise à disposition du domaine public d'une cabine pour photographies d'identité dans le hall public 
de l'Hôtel de ville. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'autoriser le Maire de Grenoble à signer la convention d'occupation du domaine public ci-
jointe avec la Société PHOTOMATON, afin d'installer une cabine pour photographies d'identité 
dans le hall public de l'Hôtel de Ville. 
 
 
Délibération : Adoptée à l'unanimité 
 
 
DELIBERATION N° 62 - (E 018) - ADMINISTRATION GENERALE - Frais de mission des élus - 
Application des articles L.2123-18 et R.2123-22-1 du code général des collectivités territoriales : 
application de la délibération n°51-E015 du 26 mai 2014 
Intervention(s): M. CAZENAVE, M. le Maire 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- de conférer le caractère de mandat spécial aux déplacements ci-après : 
 
Rencontres avec des Elus  
- les 17 et 18 avril 2014 - E. PIOLLE 
 
25 ans du jumelage GRENOBLE/OXFORD  
- les 26 et 27 avril 2014 - B. MACRET - P. CLOUAIRE 
 
4ème Cérémonie des trophées de l'accessibilité  
- le 14 mai 2014 à Paris - C. GARNIER 
 
Participation à l'Assemblée Générale de l'Association des Maires de Grandes Villes de France  
- le 20 mai 2014 à Paris - E. PIOLLE  
 
Groupe de travail " distribution d'énergie dans les territoires " organisé par AMORCE  
(Association nationale des collectivités, des associations et des entreprises pour la gestion des 
déchets, de l'énergie et des réseaux de chaleur) 
- le 21 mai 2014 à Paris - V. FRISTOT 
 



Assemblée générale de l'Association " Un Plus Bio " 
- le 21 mai 2014 à  Marseille - S. DJIDEL  
 
Réunion des membres du Bureau du RFVS (Réseau Français des Villes Santé) de l'OMS 
- le 22 mai 2014 à Paris - M. JACTAT 
 
Rencontre avec Mme MOREIRA, Vice-présidente de la Région Rhône-Alpes en charge de la 
coopération solidaire 
- le 23 mai 2014 à Lyon - B. MACRET 
 
Journée Portes ouvertes à l'occasion des 20 ans du Centre écologique  "Terre vivante " 
- le 9 juin 2014 à Mens - L. HEUREUX  
- 
Assemblée générale de la Société Française du Tunnel Routier du Fréjus 
- le 5 juin 2014 à Lyon / St Exupéry - P. MERIAUX  
 
5ème anniversaire du Marché de Gros Lyon-Corbas 
- le 14 juin 2014 à Corbas - S. DJIDEL  
 
Table ronde sur le thème : " le changement des pratiques agricoles dans le Grésivaudan " 
- le 15 juin 2014 à Lumbin - S. DJIDEL  
 
Cérémonie commémorative de l'appel du 18 juin au Mont Valérien  
- le 18 juin 2014 à Paris - M. JULLIAN  
 
Rencontres Nationales de l'ADEME (Agence de l'Environnement et de la Maitrise de l'Energie) 
sur le thème  " Prévention et planification des déchets "  
- les 25 et 26 juin 2014 à Paris - S. DJIDEL 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour  : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes " -  Abstention : 2  " Front 
National "- Ne prennent pas part au vote : 7 " UMP-UDI et Société Civile" 
 
 
DELIBERATION N° 63 - (E 013) - FINANCES - Ventes aux enchères en ligne de produits réformés 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'intégrer les instruments de musique à la liste des familles de produits autorisés à la vente aux 
enchères en ligne par délibération du 23 avril 2007. 
 
 
Délibération : Adoptée à l'unanimité 
 
DELIBERATION N° 64 - (E 014) - FINANCES - Budget Principal : Affectations de subventions sur 
crédits existants 
Intervention(s): M. CAZENAVE, M. le Maire. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'approuver l'attribution de subventions dont les montants, bénéficiaires et imputations 
budgétaires figurent ci - dessous. 
 
 



SEANCE DU 30 juin 2014 E 014 
 
 
 
 
 
FINANCES - AFFECTATIONS DE SUBVENTIONS SUR CREDITS EXISTANTS 
 
 
 
 
 
 Monsieur Hakim SABRI expose, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Je vous prie de bien vouloir procéder aux affectations de subventions dont le détail figure dans le 
dispositif. 
Les crédits nécessaires aux versements seront imputés sur le Budget Principal aux chapitres suivants 
: 
        Chapitre 65 (autres charges de gestion courante) : 

- article 657362 (subvention de fonctionnement au CCAS) 
- article 65737 (subventions de fonctionnement aux autres organismes publics locaux) 
- article 65738 (subventions de fonctionnement aux autres organismes publics) 
- article 6574 (subventions de fonctionnement aux associations et autres personnes de droit 
privé) 
- article 657364 (subventions de fonctionnement versées aux organismes publics – 
Etablissements et services rattachés à caractère industriel et commercial) 
- article 657363 (subventions de fonctionnement versées aux organismes publics – 
Etablissements et services rattachés à caractère administratif) 
 

Ce dossier a été examiné par les commissions : 
- Commission Action sociale et proximité 17 juin 2014, 
- Commission Métropolitaine 17 juin 2014, 
- Commission Ressources et évaluation 16 juin 2014, 
- Commission Temps libre et savoirs 18 juin 2014, 
- Commission Ville durable 19 juin 2014, 
 
 
 
 
 
 Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide : 
 
Qu'une démarche collective portant sur la mise en place d'objectifs, de priorités et de critères 
de subventionnement sera engagée dès l'été 2014, afin que la Ville de Grenoble puisse clarifier 
et partager auprès des associations sa politique en matière de subventions. 
Dans cette attente, et afin de ne pas pénaliser les actions menées par les associations il vous 
est proposé d'approuver l'attribution de subventions dont les montants, bénéficiaires et 
imputations budgétaires figurent ci-dessous. 



 
 
 
 
 
 
 
 

 Exercice : 2014 
 

 BUDGET : VILLE DE GRENOBLE 
 
 
 

 Article : 65737  (chapitre 65) 
 
 Commission Métropolitaine 
 

FLORALIS-UJF FILIALE 2 000,00 
UNIVERSITE PIERRE MENDES FRANCE-UPMF 800,00 
UNIVERSITE STENDHAL GRENOBLE 3 1 400,00 

 

TOTAL ARTICLE 
 

4 200,00 
 
 Article : 65738  (chapitre 65) 
 
 Commission Métropolitaine 
 

GRENOBLE INP - INSTITUT NATIONAL POLYTECHNIQUE DE 
GRENOBLE 

3 000,00 

 

TOTAL ARTICLE 
 

3 000,00 
 
 Article : 6574  (chapitre 65) 
 
 Commission Action sociale et proximité 
 

AUESCB - USAGERS DES EQUIPEMENTS SOCIO-CULTURELS 
BAJATIERE 

47 000,00 

ADATE 27 600,00 
ALFRED'S/LIBRE & FAMIL. DE RENCONTRES & DETENTE VIGNY 
MUSSET 

500,00 

UNION DES HABITANTS DU QUARTIER EAUX CLAIRES/UDHEC 500,00 
 
 Commission Métropolitaine 
 

FONDS DE PROMOTION  ET D'ANIMATION DES MARCHES DE 
GRENOBLE 

40 300,00 

COUPE DE FRANCE DES IAE 2 000,00 
LA POUSADA 25 000,00 
REGIE DE QUARTIER VILLENEUVE-VILLAGE OLYMPIQUE 6 500,00 
UNION DE DEFENSE DES INTERETS DES COMMERCANTS STE CLAIRE 5 000,00 
UNION FEDERALE DES CONSOMMATEURS - UFC QUE CHOISIR 
GRENOBLE 

1 525,00 

CENTRE DES ARTS DU RECIT EN ISERE 1 000,00 
ASS ETUDIANTS MASTER DIFFUSION CULTURE (AEMD) 700,00 
BEST GRENOBLE INP - BOARD OF EUROPEAN STUDENTS OF 
TECHNOLOGY 

700,00 

CENTRE D'ETUDES CANADIENNES 500,00 
 
 Commission Ressources et évaluation 



 
AMIS DE LA FONDATION POUR LA MEMOIRE DE LA DEPORTATION 2 000,00 
MEMORIAL DE LA SHOAH 8 000,00 

 
 
 
 
 
 
 
 Commission Temps libre et savoirs 
 

CENTRE ECOLE DE PARACHUTISME DE GRENOBLE 2 000,00 
COMITE TERRITORIAL DES ALPES DE RUGBY 3 000,00 
BIG BANG BALLERS FRANCE 2 110,00 
CENTRE SOCIAL CHORIER-BERRIAT 800,00 
COMPAGNIE DU SAVON NOIR 5 000,00 
EPI D'OR-OPHELIA THEATRE 4 000,00 
EXCES (DANS TOUS LES SENS DU TERME) 5 000,00 
LA MAISON DE L'IMAGE (ex CAV) 2 200,00 
LES HARMONIQUES DU NEON 3 000,00 
LES PHOSPHORESCENTES EN SCENE 4 000,00 
ME CLOS D'OR 1 500,00 
MJC EAUX CLAIRES 3 500,00 
MJC MUTUALITE MAISON DES JEUNES ET DE LA CULTURE 
MUTUALITE 

2 393,00 

SOCIETE DES ECRIVAINS DAUPHINOIS 1 900,00 
AUESCB - USAGERS DES EQUIPEMENTS SOCIO-CULTURELS 
BAJATIERE 

9 100,00 

CENTRE SOCIAL CHORIER-BERRIAT 2 430,00 
CENTRES DE LOISIRS DE GRENOBLE - ACL 1 125,00 
CLEF - CENTRE DE  LOISIRS ENFANCE ET FAMILLES 5 600,00 
ENFANTINE 5 040,00 
LA CORDEE 6 028,00 
LE PLATEAU 2 300,00 
LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT DE L'ISERE-CINEMA LE MELIES 10 450,00 
MAISON DES JEUX ASS 563,00 
ME BACHELARD 4 700,00 
ME CLOS D'OR 13 534,00 
ME PREMOL 9 264,00 
ME TEISSEIRE  A.H.A.E.A.T. 7 682,00 
MJC ALLOBROGES 8 318,00 
MJC ANATOLE FRANCE 12 690,00 
MJC EAUX CLAIRES 10 200,00 
MJC MAISON POUR TOUS ABBAYE 2 697,00 
MJC MUTUALITE MAISON DES JEUNES ET DE LA CULTURE 
MUTUALITE 

4 520,00 

MPT SAINT LAURENT 4 280,00 
PARMENTIER MAISON QUAR BERRIAT 5 650,00 
SYNERGIE CHANTIERS A.I 72 000,00 

 
 Commission Ville durable 
 

LES HABILES- HABITATS ISEROIS LIBRES ET SOLIDAIRES 5 000,00 
ALPES AUTOPARTAGE 25 000,00 
REGIE DE QUARTIER VILLENEUVE-VILLAGE OLYMPIQUE 8 500,00 

 

TOTAL ARTICLE 
 

445 899,00 
 



TOTAL BUDGET 
 

453 099,00 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RECTIFICATIF 
 
 
 
 
 
 
CHAPITRE 65 - NATURE 6574 
 
 
 
COMMISSION TEMPS LIBRE ET SAVOIRS : 
 
 
 
 

 
C.M. DU 26 MAI 2014 

 

 
 
 
 
Suite à un problème technique sur PROGOS, la subvention pour l'association LA CORDEE 
passée en commission du 14/05/2014 n'a pas été enregistrée sur la délibération financière 
d'attributions de subventions. 
 
Il convient donc de modifier la délibération en y ajoutant la subvention suivante : 
- Association LA CORDEE pour un montant de            2 448,00 € 
 
 
 
 
 Conclusions adoptées Pour extrait conforme, 
 

 Pour le Maire, 
 

 L'Adjoint délégué, 
 
 

 Affichée le 



Délibération : Adoptée 
Votes séparés : 
- Régie de Quartier Villeneuve-Village Olympique : Pour  : 41  " Rassemblement Citoyen, de la 
Gauche et des écologistes " - Contre : 7  " UMP-UDI et Société Civile " -  Abstention : 2  " Front 
National "- Ne prend pas part au vote : 1 " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes " (Mme YASSIA) 
 
- ADATE : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes " - Contre : 7  " 
UMP-UDI et Société Civile " -  Abstention : 2  " Front National " 
 
- HABILES : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes " - Contre : 7  
" UMP-UDI et Société Civile " -  Abstention : 2  " Front National " 
 
- Le reste de la délibération est adopté : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et 
des écologistes " + 7  " UMP-UDI et Société Civile " -  Abstention : 2  " Front National " 
 
Les élus cités ci-après n'ont pas participé au vote prévoyant l'attribution d'une subvention à 
l'association dans laquelle ils ont la qualité d'administrateur :  M. COUTAZ, M. DE CEGLIE, 
Mme MARTIN, Mme YASSIA, Mme BERANGER, M. BOUZAIENE, M. CLOUAIRE, Mme 
RAKOSE, M. BACK, Mme CADOUX, Mme BERNARD, M. MARGUET, Mme GIROD de 
L'AIN, Mme LEMOINE, Mme BOILEAU, M. MALBET, M. CHASTAGNER, M. 
SOLDEVILLE  
 
 
DELIBERATION N° 65 - (E 020) - FINANCES - Annulation titre de recettes. Remise gracieuse de 
dettes 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- d'accorder la gratuité des matériels mis à disposition à l'association Le Plateau Mistral Eaux 
Claires dans le cadre du Forum des Associations,  
 
- d'annuler le titre de recettes de 1 180.58 € relative au prêt des matériels. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "  +  7  " UMP-UDI et 
Société Civile " -  Abstention : 2  " Front National " 
 
 
DELIBERATION N° 66 - (E 021) - INTERCOMMUNALITE - Proposition de quatre contribuables 
en vue de la constitution de la Commission Intercommunale des Impôts Directs. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- de proposer les quatre contribuables suivants : 
 
Deux  titulaires : 
- M. Michel RICHARD 
- Mme Nadine REUX 
 
Deux suppléants : 
 
- M. Gilles KUNTZ 
- M. Jacques TOLEDANO 



 
susceptibles d'être désignés commissaires de la Commission Intercommunale des Impôts Directs. 
 
 
Délibération : Adoptée 
Votes séparés : 
- Sur les désignations : Pour  : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "  -  
Abstention : 2  " Front National " - Ne prennent pas part au vote : 7 " UMP-UDI et Société 
Civile"  
- Le reste de la délibération : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "  -  Abstention : 2  " Front National " - Ne prennent pas part au vote : 7 " UMP-UDI 
et Société Civile" 
 
 
DELIBERATION N° 67 - (G 002) - ADMINISTRATION MUNICIPALE - Désignation de 
représentants de la ville de Grenoble dans divers organismes : - Université de Grenoble - Villes 
Internet -  SACICAP PROCIVIS Alpes Dauphiné - Conservatoire d'espaces naturels Isère.AVENIR - 
ACROE (Association pour la Création et la Recherche d'Outils d'Expression - Ecole maternelle 
Claude Bernard. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
- de désigner un représentant de la ville de Grenoble en qualité de membre titulaire et un 
représentant de la ville de Grenoble en qualité de membre suppléant au sein de la Commission 
Vie Etudiante de l'Université de Grenoble : 
 
Commission Vie Etudiante 
1- titulaire 
M. Olivier BERTRAND 
1 - suppléant 
Mme Laëtitia LEMOINE 
 
 
 
- de désigner un représentant de la ville de Grenoble en qualité de membre titulaire au sein du 
conseil d'administration de l'association Villes Internet : 
 
Conseil d'administration 
1- titulaire 
Mme Laurence COMPARAT 
 
 
- de désigner un représentant de la ville de Grenoble en qualité de membre titulaire au sein de 
l'Assemblée générale du Conservatoire d'espaces naturels Isère.AVENIR :  
 
 
Assemblée générale 
1 - titulaire 
Mme Lucille LHEUREUX 
 
 
 
- de désigner un représentant de la ville de Grenoble en qualité de membre titulaire  au sein du 
conseil d'administration de la SACICAP PROCIVIS Alpes Dauphiné : 
 



 
Conseil d'administration 
1- titulaire 
Mme Suzanne DATHE 
 
 
 
- de désigner un représentant de la ville de Grenoble en qualité de membre titulaire à l'Assemblé 
générale et au Conseil d'administration de l' ACROE (Association pour la Création et la 
Recherche d'Outils d'Expression) : 
 
Assemblée générale 
1- titulaire 
Mme Marie-Madeleine BOUILLON 
 
 
Conseil d'administration 
1- titulaire 
Mme Marie-Madeleine BOUILLON 
 
 
 
- de désigner un représentant de la ville de Grenoble en qualité de membre titulaire au conseil 
d'école maternelle Claude Bernard : 
 
Conseil d'école maternelle 
1- titulaire 
M. Jacques WIART 
 
 
Délibération : Adoptée 
Votes séparés : 
- Sur les désignations : Pour  : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "  -  
Abstention : 2  " Front National " - Ne prennent pas part au vote : 7 " UMP-UDI et Société 
Civile"  
- Le reste de la délibération : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "  -  Abstention : 2  " Front National " - Ne prennent pas part au vote : 7 " UMP-UDI 
et Société Civile" 
 
 
DELIBERATION N° 68 - (G 003) - ADMINISTRATION MUNICIPALE - Désignation de 
représentants de la ville de Grenoble auprès de divers organismes - Modifications : Commission 
Grenobloise d'Accessibilité - Université Pierre Mendès France - Orchestre de Chambre  et Musiciens 
du Louvre - Conservatoire à Rayonnement Régional. 
 
Retrait du point  désignation CCAS 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :   
 
 
- de désigner deux  représentants de la ville de Grenoble en qualité de membres titulaires au sein 
de la Commission Grenobloise d'Accessibilité : 
 
Commission  
2- titulaires 



M. Emmanuel CARROZ 
Mme Christine GARNIER 
 
- de désigner un représentant de la ville de Grenoble en qualité de membre titulaire et un 
représentant de la ville de Grenoble en qualité de membre suppléant au sein de la Commission 
Recherche du conseil académique "CR-CAC" de l'Université Pierre Mendès France : 
 
Commission Recherche du conseil académique 
1- titulaire 
M. Alan CONFESSON 
1 - suppléant 
Mme Laurence COMPARAT 
 
- de dire que les représentants de la ville de Grenoble au sein du conseil d'administration et de la 
Commission Recherche du conseil académique de l'Université Pierre Mendès France  sont 
désormais les suivants : 
 
Conseil d'administration 
1- titulaire 
Mme Martine JULLIAN 
1 - suppléant 
M. Yann MONGABURU 
 
 
Commission Recherche du conseil académique 
1- titulaire 
M. Alan CONFESSON 
1 - suppléant 
Mme Laurence COMPARAT 
 
 
 
 - de désigner un représentant de la ville de Grenoble en qualité de membre titulaire à 
l'Assemblée générale et au Conseil d'administration de l'Orchestre de Chambre  et Musiciens du 
Louvre : 
 
Assemblée générale 
1- titulaire 
Mme Bernadette CADOUX 
 
Conseil d'administration  
1- titulaire 
Mme Bernadette CADOUX 
 
 
- de dire que les représentants de la ville de Grenoble au sein  de l'Assemblée générale et du 
Conseil d'administration de l'Orchestre de Chambre  et Musiciens du Louvre sont désormais les 
suivants : 
 
Assemblée générale 
 
3- titulaires 
- Madame Corinne BERNARD 
- Monsieur Olivier BERTRAND 
- Madame Bernadette CADOUX 



 
 
Conseil d'administration 
 
3- titulaires 
- Madame Corinne BERNARD 
- Monsieur Olivier BERTRAND 
- Madame Bernadette CADOUX 
 
 
 
- de désigner un représentant de la ville de Grenoble en qualité de membre titulaire au Conseil 
d'établissement du Conservatoire à Rayonnement Régional : 
 
Conseil d'Etablissement 
1- titulaire 
Mme Anouche AGOBIAN 
 
 
- de dire que les représentants de la ville de Grenoble au sein  du Conseil d'établissement du 
Conservatoire à Rayonnement Régional sont désormais les suivants : 
 
Conseil d'Etablissement 
3 - Titulaires 
- Monsieur Fabien MALBET 
- Madame Corinne BERNARD 
- Madame Anouche AGOBIAN 
 
 
Délibération : Adoptée 
- Votes séparés : 
- Sur les désignations : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des écologistes "  +  
7  " UMP-UDI et Société Civile " -  Abstention : 2  " Front National " 
- Le reste de la délibération : Pour : 42  " Rassemblement Citoyen, de la Gauche et des 
écologistes "  +  7  " UMP-UDI et Société Civile " -  Abstention : 2  " Front National " 
 

 
 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 01H08 
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